
VILLE DE CARQUEIRANNE

Comment obtenir les actes :
Les actes de décès sont délivrés par les mairies du lieu de décès ou de transcription. Les
démarches pour obtenir un acte de décès sont les mêmes, sans condition de délivrance, un acte
de décès peut être remis à tout requérant.

Le service Citoyenneté vous accueille du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 17h30 sur
rendez-vous (prise de rdv via le 04 94 01 40 40).

Acte de décès

La demande peut s’effectuer soit sur place, soit par courrier
adressé au Service État Civil de la Mairie ou par message
électronique à : citoyennete@carqueiranne.fr



MAIRIE DE CARQUEIRANNE
Place de la République
83320 Carqueiranne

HORAIRES :
LUN - VEN : 8H30 > 12H
13H45 > 17H30

EN 1 CLIC


Découvrir
Carqueiranne

 Conseil Municipal
 Plan
 Annuaire
 Agenda
 Webcam port
 Médiathèque
 Formulaires sportifs
 Menus scolaires

EN 1 CLIC 

... en
chargement

.

https://www.carqueiranne.fr/se-divertir/tourisme/decouvrir-carqueiranne-342.html
https://www.carqueiranne.fr/ma-mairie/le-conseil-municipal-516.html
https://www.carqueiranne.fr/tourisme/decouvrir-carqueiranne/plan-de-ville-et-cadastre-343.html
https://www.carqueiranne.fr/ma-mairie/annuaire-des-structures-municipales-515.html
https://www.carqueiranne.fr/agenda-133.html
https://www.carqueiranne.fr/accueil-3.html#c80
http://mediatheque.carqueiranne.fr/
https://www.carqueiranne.fr/mes-demarches/formulaires-pour-les-activites-sportives-municipales-481.html
https://www.carqueiranne.fr/restauration-scolaire/menus/menus-391.html
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